
DELIBERATION 
du CONSEIL MUNICIPAL      n° 2008.22

Objet : Vente parcelles AL n° 619 et AC n° 579 (en partie) à Mr et Mme HOAREAU Pascal

L'an deux mille huit et le six mai,
Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est 
réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick 
BARRAUD, Maire.
Date de convocation : 29 avril 2008
Présents : Mrs BARRAUD Patrick, GERIN Didier, GUILLET Pierre, CROS 
Michel, BATTAGLINI Guy, VALVERDE Pierre, JODAR Stéphane, RODEL 
Michel,
Mesdames GAULT Daphné, VANEL Sylviane, MOURARET Annick, 
LASCOLS Noélie, MONNOT Sylviane.

Absents : Mrs Eric CLO, Franck DENOLLY
Secrétaires de séance : Mr CROS Michel et Mme Annick MOURARET
Pouvoir : de Mr Franck DENOLLY à Mr Stéphane JODAR

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les termes de la transaction en cours avec Monsieur et 
Madame HOAREAU Pascal.
Il rappelle que ces personnes se sont engagées par écrit à prendre à leur charge l’ensemble des 
frais liés à cette transaction.
Il indique enfin que pour la conclure il serait souhaitable d’obtenir de la part de France Domaine 
une estimation du prix de vente des terrains à céder.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents 

Charge Monsieur le Maire de contacter France Domaine pour une estimation d’une partie 
des parcelles AL n° 619 et AC n° 579.

Décide que la vente pourra se concrétiser que seulement après obtention de cette estimation.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire :
Patrick BARRAUD


